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Un guichet unique  
au service des vétérinaires

d’animaux. Calypso permettra aux vétéri-
naires de consulter les listes et mouve-
ments des animaux, statuts des élevages, 
résultats d’analyse.
Ils auront accès également à des données 
statistiques qui seront calculées et héber-
gées en ligne. Calypso permettra égale-
ment le transfert des données vers une 
future application mobile ainsi que vers 
d’autres applications qui seront néces-
saires au travail des vétérinaires.
Cette fonctionnalité concernera dans sa 
version 1 les élevages bovins. 

Les outils actuels : SIGAL  
et BDIVet
Actuellement, SIGAL (le système d’infor-
mation de la direction générale de l’Ali-
mentation) met à disposition via 
l’application BDIVet les données des éle-
vages bovins, des animaux, des mouve-
ments d’animaux, ainsi que les résultats 
d’analyses et les interventions auprès des 

Organisé en 10 processus métiers qui cor-
respondent aux différentes activités pour 
lesquelles les vétérinaires doivent faire 
des déclarations, Calypso ambitionne de 
devenir un guichet unique à leur service.
Les deux processus métiers présentés ci-
après s'adressent aux vétérinaires sani-
taires ou en charge du suivi sanitaire 
permanent des élevages.

Processus métier 2 (PM2)
Le PM2 porte sur la consultation d’infor-
mations relatives aux données d’identifi-
cation des élevages et des détenteurs 
d’animaux. qui seront directement inté-
grées dans Calypso.
Dans la version 1 de Calypso, cette fonc-
tionnalité concerne les élevages bovins et 
équins.

Processus métier 5 (PM5)
Le PM5 facilitera la gestion des données 
sanitaires des élevages et des détenteurs 

Le système d’information Calypso, qui verra le jour au 1er trimestre 2023, a été présenté 
dans le numéro précédent de la Revue de l’Ordre. Il permettra des échanges de données 
entre les vétérinaires, l’Administration et les autres acteurs du sanitaire. Il facilitera 
l’authentification et la navigation entre les sites Internet professionnels et les logiciels 
professionnels.

Nevim KELES, Anne LABOULAIS
INFORMATIONS PROFESSIONNELLES

vétérinaires sanitaires des animaux ou 
élevages concernés. Mais BDIVet est une 
application nécessitant un serveur lourd 
qui doit être installé dans chaque établis-
sement de soins vétérinaires pour pouvoir 
être utilisé. Les données des élevages sont 
ainsi envoyées par SIGAL vers BDIVet par 
courriel via un fichier crypté qui doit tran-
siter par le serveur de la SNGTV (Société 
nationale des groupements techniques 
vétérinaires). Cette procédure entraîne 
des délais importants de mise à jour des 
données.  
Enfin, l’installation de BDIVet peut se 
révéler compliquée, voire laborieuse pour 
les non-initiés aux outils informatiques 
de ce type. 

Quel sera l’apport de Calypso ?
Il n’y aura plus de problème d’installation 
et de configuration puisque Calypso est 
une plateforme en ligne accessible direc-
tement via une connexion Internet avec 
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une authentification sécurisée. Des groupes de travail 
composés de vétérinaires praticiens et d’utilisateurs 
du système actuel ainsi que de la plateforme Calypso 
travaillent à rendre l’expérience utilisateur la plus 
facile possible.
Les données seront automatiquement mises à jour 

selon une fréquence prédéfinie et mises à la disposi-
tion des vétérinaires qui en auront fait la demande de 
manière sécurisée. Ces données pourront également 
être transmises de manière automatisée depuis 
Calypso vers les logiciels métiers qui auront une inter-
face avec la plateforme.

CALYPSO EN 9 ÉTAPES

ÉTAPE 1
Création de 

l’association ADELIE  
Convention DGAl / 

ADELIE

20
17

ÉTAPE 5
Spécifications

PM1 & PM4
Convention

DGAL - CNOV

20
21

ÉTAPE 9
Déploiement
CALYPSO v1
(18 mois)

20
23

ÉTAPE 8
Début

développement

20
22

/0
3

20
22

/0
2

ÉTAPE 7
Redémarrage  

ateliers

20
22

/0
1

ÉTAPE 6
Recrutement

cheffe de projet
Calypso

Recrutement MOE
(maîtrise
d'œuvre)

20
18

ÉTAPE 2
Étude Adélie
Phase pilote 
antibiotiques

20
19

ÉTAPE 3
Règlement (UE)

2019/6 relatif
aux médicaments 

vétérinaires
Audit du CGAAER

20
20

ÉTAPE 4
Étude

MAREVA 
CALYPSO

PMT
Fonctionnalités
transverses aux 

processus
métier 1 à 11

PM11
Diffusion d'information à
caractère réglementaire,
technique ou sanitaire  

vers le vétérinaire

PM1O
Signalement 

Sanitaire

PM9
Gestion des demandes et
des résultats d'analyses

complémentaires

PM7
Suivi des actes vétérinaires

exécutés au titre  
d'un mandat  

sanitaire

PM5
Gestion des données

sanitaires des élevages
et des détenteurs

d'animaux

PM2
Consultation

d'informations relatives
aux données d'identification 

des élevages/détenteurs
d'animaux

PM1
Consultation d'informations 

relatives au vétérinaire 
(identification,

autorisations, formations)

PM3
Relations avec les

vétérinaires, les élevages
et les détenteurs

d'animaux

PM8
Aide à la réalisation
d'actes vétérinaires

exécutés au titre de la
pratique libérale

PM6
Suivi des actes vétérinaires 

exécutés  au titre
de l'habilitation

sanitaire

PM4
Cession de médicaments

contenant des
antibiotiques par  
les ayant-droits  
du médicament  

vétérinaire

LES PROCESSUS 
MÉTIERS (PM) 
PRIORITAIRES
DE CALYPSO
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